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Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 
 

 
 

 

Pôle de la voie professionnelle 

Réf N° DECPVP/XIII/24/144 

Affaire suivie par : Audrey Zaetta 

Tél : 04 76 74 72 49 

Mél : dec.bia-caea@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 

N° DECPVP/XIII/24-144 du 28 mai 2024 

 

- Vu le code de l'éducation, articles D338-43 à D338-47 ; 

- Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif au brevet d'initiation aéronautique ;  

       

Article 1 : Le jury de délibération du brevet d'initiation aéronautique est composé comme suit pour la session 
2024 : 
 

ALVADO CHRISTEL ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE       

BENOIT-JANNIN OLIVIER IEN ET 
PRESIDENT DE 
JURY 

CHAPUIS DIDIER 
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. 
NORMALE   

 

COUZON JEAN-MICHEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE          
VICE-PRESIDENT DE 
JURY 

GRENIER MAURICE ECR MAITRE AUXILIAIRE 3EME CATEGORIE      

MAITRE FABRICE 
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. 
NORMALE   

 

SCHAFF GILLES PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE           

 
 
Article 2 : Le jury se réunira au Tremble avenue de Vignate à Gières le vendredi 14 juin 2024 à 12h. 
 
Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 

 

 
Pour la rectrice et par délégation 

La secrétaire générale adjointe 

 

Céline Hagopian 
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Tél : 04 76 74 72 49 
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38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 

N° DECPVP/XIII/24-143 du 28 mai 2024 

 

- Vu le code de l'éducation, articles D338-43 à D338-47 ; 

- Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif au certificat d'aptitude à l'enseignement aéronautique ;  

  

 

Article 1 : Le jury de délibération du certificat d'aptitude à l'enseignement aéronautique est composé comme 
suit pour la session 2024 : 
 

ALVADO CHRISTEL ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE       

BENOIT-JANNIN OLIVIER IEN ET 
PRESIDENT DE 
JURY 

CHAPUIS DIDIER 
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. 
NORMALE   

VICE-PRESIDENT DE 
JURY 

COUROSSE BERNARD PROFESSIONNEL                              

COUZON JEAN-MICHEL ECOLE DES PUPILLES DE L’AIR  

ESTIVAL JEAN-CLAUDE PROFESSIONNEL                             

GRENIER MAURICE ECR MAITRE AUXILIAIRE 3EME CATEGORIE      

MAITRE FABRICE 
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. 
NORMALE   

 

SCHAFF GILLES PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE           

SCIUS ALBERT PROFESSIONNEL  

 
 
Article 2 : Le jury se réunira au Tremble avenue de Vignate à Gières le vendredi 14 juin 2024 à 12h. 
 
Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 

 

 
Pour la rectrice et par délégation 

La secrétaire générale adjointe 

 

Céline Hagopian 

 

 

 







































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































1 

 

 

La Préfète  

 Lyon, le 3 juin 2024 

ARRÊTÉ n° 24-102 
 

RELATIF  

AUX MODALITES D’INTERVENTION DE L’ETAT DANS LE CADRE DE L’APPEL A 

PROJETS MASSIF CENTRAL :  VALORISER LES PRATIQUES FOURRAGERES 

RESILIENTES 

  
La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, 
Préfète du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur, 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le décret n° 2002-955 du 04 juillet 2002 modifié relatif aux compétences interdépartementales et 
interrégionales des préfets et aux compétences des préfets coordonnateurs de massif ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 

Vu l’arrêté du 16 janvier 2004 relatif aux préfets coordonnateurs du massif des Alpes, du massif jurassien, 
du Massif central, du massif des Pyrénées et du massif vosgien ; 

Vu la convention particulière pour le massif central 2021-2027 entre l’État et les conseils régionaux ayant 
pour objet de décrire les modalités de mise en œuvre et de financement des mesures bénéficiant de crédits 
en provenance du Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire ; 

Vu l’annexe technique à la convention particulière pour le massif central 2021-2027 susvisée ; 

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 
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ARRÊTE 

 
Article 1er : Objet 

Le présent arrêté a pour objet de fixer les modalités d’intervention de l’Etat dans le cadre de l’appel à 

manifestation d’intérêt « valoriser les pratiques fourragères résilientes dans le massif central » financé par 

les crédits du Ministère en charge de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire relatifs à la sous action 

24-11 du BOP 149 intitulée « CPIER ».  

 

Article 2 : Modalités d’intervention 

Les conditions d’éligibilité, les critères de sélection, les modalités financières d’intervention et les 

engagements demandés au bénéficiaire sont précisés dans l’annexe au présent arrêté, pièce contractuelle 

constituant l’appel à manifestation d’intérêt. L’appel à manifestation d’intérêt est publié sur le site Internet 

de la DRAAF, sa date de publication marquant l’ouverture de la période de dépôt des candidatures.  Il sera 

ouvert jusqu'au 15 octobre 2025 avec quatre relevés des candidatures sur la période: le 28 juin 2024, le 15 

octobre 2024, le 15 avril 2025 et le 15 octobre 2025 

 

Article 3 : Attribution des aides 

L’attribution des aides de l’État et la répartition des crédits d’État associés sont assurées par la Préfète de 

région, préfète coordonnatrice du Massif central, après avis de la DRAAF. 

 

Article 4 : Litiges 

Outre les recours gracieux et hiérarchiques qui peuvent s'exercer dans un délai de 2 mois, le présent arrêté 

peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent dans 

un délai de 2 mois à compter de la notification de sa publication. 

 

La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à 

partir du site www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : Exécution 

La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur régional de 

l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fabienne BUCCIO 






